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BIENVENUE
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L’objectif de tout bénévole ou officiel est de contribuer à un environnement 
juste, sécuritaire et favorable.

L’objectif de ce stage est de :

1. Continuer de développer les fondations de vos compétences en tant 
qu’officiel de natation.

2. Vous permettre de comprendre le rôle et les principales tâches de 
l'officiel au bureau de l'administration.

3. Revise ce qui est exigé pour une compétition avec préliminaires et 
finales.



RÔLE DU BUREAU DE L'ADMINISTRATION
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II.C2.17  Bureau de l'administration (anciennement « commis de course ») 

Le bureau de l'administration

II.C2.17.1  Peut être responsable de l'enregistrement des nageurs à l'aire de 
rassemblement avant chaque épreuve. 
II.C2.17.2  Peut avoir le contrôle des nageurs à partir du moment où ils sont 
enregistrés jusqu'à ce qu'ils soient confiés au juge-arbitre. 
II.C2.17.3  Peut avoir la pleine responsabilité du bord de la piscine dans la 
mesure où le contrôle des nageurs est concerné. Ils doivent rapporter les actes 
indisciplinés au juge-arbitre et faire un rapport d'infraction au juge-arbitre pour 
tout nageur qui commet un acte indiscipliné alors qu'il est sous leur contrôl.



PRÉLIMINAIRES
ET FINALES



COMPÉTITIONS AVEC PRÉLIMINAIRES 
ET FINALES
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Il s'agit généralement de championnats, car elles permettent d'organiser des 
préliminaires le matin et des finales le soir.

• La trousse d'information de la compétition indiquera s'il y aura des finales 
A et B ou seulement des finales A.

• Les finales du soir peuvent inclure une chambre d'appel où les nageurs 
sont rassemblés avant leur épreuve finale ou il peut être exigé un 
enregistrement positif pour confirmer que tous les nageurs sont 
disponibles et prêts à participer à leur épreuve. 
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RÔLE DU BUREAU DE L'ADMINISTRATION

Vos tâches comprendront les mêmes que pour une épreuve contre la montre, 
ainsi que les tâches suivantes :

• La gestion des forfaits et des échéances des forfaits.
• La gestion des bris d'égalité.
• La gestion des enregistrements positifs pour les finales, des retards, des 

absences en finales et des réserves.
• L'acceptation des noms dans les relais, comme indiqués dans la trousse de 

la compétition.
• Fournir des formulaires de protêt aux entraineurs qui en font la demande.



FORFAITS



RÈGLES DÉCRIVANT LES FONCTIONS DU 
BUREAU DE L'ADMINISTRATION
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II.C2.17  Bureau de l'administration (anciennement « commis de course ») 

Le bureau de l'administration

II.C2.17.7 Tient un registre des forfaits pour les finales contre la montre, les 
préliminaires et les finales et transmet l'information au bureau de la rencontre 
afin que les feuilles de résultats puissent être produites.

• Le bureau de l'administration est chargé de recevoir tous les forfaits des 
entraineurs sur le formulaire de forfait approprié.
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Les formulaires de forfait peuvent être dotés d'un système de couleurs afin de 
différencier les préliminaires des finales.

FORFAITS EN ACTION



FORFAITS EN ACTION
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RÈGLES DU FORFAIT
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II.C3.7 Forfaits, substitutions et inscriptions tardives (s’appliquent aux compétitions 
provinciales locales)

II.C3.7.1   Une fois inscrit à une épreuve, un nageur qui n’est pas un nageur substitut 
peut seulement se retirer ou déclarer forfait de cette épreuve, sans pénalité, selon les 
règlements établis par l’AP ou ceux inscrits dans la trousse d’information de la rencontre.
II.C3.7.2 Préliminaires et finales : Les échéanciers doivent être clairement indiqués 

dans la trousse d’information de la compétition.
Finales contre la montre : Pour les finales contre la montre des épreuves 
individuelles et de relais, les échéanciers pour les forfaits doivent être 
clairement indiqués dans la trousse d’information de la compétition.

II.C3.7.3   Pénalités
La pénalité quand un nageur ne respecte pas un échéancier pour se retirer d’une série 
préliminaire, d’une finale ou d’une finale contre la montre doit être clairement indiquée 
dans la trousse d’information de la compétition.
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Les échéances pour les forfaits seront clairement indiquées dans la trousse de 
la compétition.

• L'échéance des forfaits pour les finales en soirée sera annoncée après la fin 
des épreuves préliminaires (30 minutes).

• Le bureau de l'administration devra traiter tous les forfaits reçus jusqu'à la 
clôture de la période des forfaits.

• Les résultats doivent être affichés et tous les forfaits doivent être clairement 
indiqués sur une liste principale des résultats.

• Surveillez les forfaits qui pourraient permettre aux nageurs d'accéder à une 
finale ou à la place de réserve. Il peut vous être demandé d'alerter l'entraineur 
si cela se produit.

• Surveiller les situations potentielles de bris d'égalité causées par des forfaits.
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FORFAITS ET PÉNALITÉS

• Lors de la réception de forfaits lors d'une compétition assortie de pénalités 
de retard, rappeler aux entraineurs la nécessité de payer les pénalités dans 
les délais impartis.

• Si un nageur ne participe pas à son épreuve (No Swim - NS), le bureau de 
l'administration sera chargé de collecter le paiement de la pénalité.

• Un nageur ne peut pas participer aux finales, à l'épreuve suivante ou aux 
épreuves de relais tant que la pénalité n'a pas été payée.



nageur 
accédant
à la finale



BRIS D’ÉGALITÉ



RÈGLES DÉCRIVANT LES FONCTIONS DU 
BUREAU DE L'ADMINISTRATION

II.C2.17 Bureau de l'administration (anciennement « commis de course »)

Le bureau de l'administration
II.C2.17.5  On peut leur demander de coordonner les départs et d'informer toutes 
les personnes concernées.
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RÈGLES DE BRIS D’ÉGALITÉ
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II.3.2  Demi-Finales et Finales 
II.3.2.3  Dans le cas où des nageurs de la même série ou de séries 
différentes ont des temps égaux enregistrés au 100e de seconde pour la 
huitième/dixième ou la seizième/vingtième place selon qu’on utilise 8 ou 10 
couloirs, ils il peut y avoir un bris d’égalité pour déterminer quel nageur 
accédera aux finales appropriées. Une telle course doit avoir lieu après que 
tous les nageurs concernés aient achevé leur série et au moment convenu 
entre le comité organisateur de la compétition et les parties concernées. Un 
autre bris d'égalité pourra avoir lieu si des temps égaux sont à nouveau 
enregistrés. Si nécessaire un bris d’égalité pourra avoir lieu pour déterminer 
le 1er et le 2e substitut si des temps ex aequo sont enregistrés. 



PRÉLIMINAIRES
BRIS D’ÉGALITÉ

II.C3.2.3.1  Les nageurs peuvent se retirer d’un bris d’égalité sans pénalité ; 
le nageur se retirant sera alors placé à la prochaine position et sera 
admissible aux points si des points sont accordés pour cette position. 
II.C3.2.3.2  Les temps réussis durant un bris d’égalité peuvent compter 
comme des records ; cependant, ils ne peuvent pas élever un nageur au-delà 
de la plus haute position de qualification disputée. Les temps réussis durant 
un bris d’égalité doivent être notés dans les résultats officiels de la rencontre. 
II.C3.2.3.3  Toute disqualification lors d’un bris d’égalité s’applique à 
l’épreuve de bris d’égalité seulement. Par exemple, tout nageur disqualifié ne 
perd pas le droit de servir de nageur substitut pour la finale « A » ou la finale 
« B » ou même de participer à la finale « B » (le cas échéant). 
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FORMULAIRE DE BRIS D’ÉGALITÉ
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BRIS D’ÉGALITÉ
EN ACTION
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• Lorsque les résultats sont reçus et que les bris d'égalité sont identifiés, il 
peut être demandé au bureau de l'administration d'aider à la coordination 
des bris d'égalité.

• Les entraineurs devront se présenter au bureau de l'administration et on 
leur demandera si leur nageur participera au bris d'égalité. Leur décision 
doit être prise sans connaître la décision de l'autre nageur ou entraineur. 

• Ils peuvent décliner sans pénalité. Un nageur qui décline perdra le bris 
d’égalité. Si les deux déclinent, le gagnant sera choisi au hasard.



BRIS D’ÉGALITÉ
EN ACTION (suite)
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• S'il doit y avoir un bris d'égalité, le bureau de l'administration en informera le 
juge-arbitre et une heure convenant aux nageurs et au juge-arbitre sera 
décidée.

• Le bureau de l'administration attribuera des couloirs à chaque nageur et 
l'informera du couloir et de l'heure du bris d'égalité.

• Le bureau de l'administration informera l'enregistreur en chef de la création 
de l'épreuve de bris d'égalité et les responsables de l'électronique seront 
informés de cette nouvelle épreuve.

• Les feuilles de séries pour le bris d'égalité seront imprimées et distribuées à 
tous les officiels concernés : juge-arbitre, starter, juges de nage, CV, 
chronométreurs, etc.





FORMULAIRES DE 
RÉCLAMATION
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FORMULAIRES DE RÉCLAMATION

• Les formulaires de réclamation sont disponibles au bureau de 
l'administration.

• Si un entraineur souhaite protester contre une disqualification, il doit 
demander un formulaire de réclamation au bureau de l'administration.

• Remettre le formulaire à l'entraineur et informer le juge-arbitre et le 
directeur de la compétition qu'un formulaire de réclamation a été 
demandé.
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QUESTION 1

Le bureau d'administration a l’autorité/la responsabilité (choisir toutes les 
bonnes réponses) : 

a) d’indiquer aux nageurs leur série et leur couloir
b) d’enregistrer les nageurs dans la zone de rassemblement
c) de recevoir les formulaires officiels de relais des responsables d’équipe
d) toutes ces réponses
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QUESTION 2

Quelle est l’heure limite pour finaliser les formulaires officiels de relais :

a) deux épreuves avant l’épreuve de relais
b) trente minutes avant l’heure prévue d’un relais
c) l’heure limite pour les changements de noms pour les relais devrait être 

indiquée dans la trousse d’information et annoncée lors de la réunion 
technique des entraineurs



Une fois qu'une équipe de relais a soumis ses noms au bureau de 
l'administration :

a) des modifications de dernière minute peuvent être apportées jusqu'à la fin 
de la période indiquée dans la trousse de la compétition

b) des changements de dernière minute peuvent être effectués si le 
chronométreur en est informé

c) des changements peuvent être effectués jusqu’au premier coup de sifflet 
du juge-arbitre
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QUESTION 3



Les temps réalisés lors d'un bris d'égalité peuvent (sélectionnez toutes les 
réponses correctes) :

a) élever le nageur dans le classement des résultats
b) compter comme un record
c) être inscrit dans les résultats officiels

QUESTION 4
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Lorsque les couloirs ont été attribués d’avance et qu’il ne reste que deux (2) 
nageurs dans une série après les forfaits, le bureau d'administration doit :

a) ne rien changer et informer le juge-arbitre
b) refaire l’attribution des couloirs de toute l’épreuve
c) refaire l’attribution des couloirs de la série concernée

QUESTION 5
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Dans les relais par groupe d’âge, le nombre maximum de nageurs 
pouvant provenir d’un groupe d’âge inférieur est : 

a) aucun
b) un
c) deux
d) trois

QUESTION 5
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Si vous travaillez au bureau de l'administration, vous devez être sur le bord 
de la piscine :

a) au départ des courses
b) 30 minutes avant le début des échauffements
c) au moment indiqué par la direction de la compétition
d) au début des échauffements

QUESTION 6
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Si les nageurs sont inscrits sur le bord de la piscine dans une épreuve, ils 
doivent être inscrits en tant qu : 

a) indépendant
b) hors concours
c) déqualifié
d) disqualifié

QUESTION 7
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FÉLICITATIONS
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Vous avez maintenant terminé le stage du Bureau de l'administration -
préliminaires et finales.

La prochaine étape : acquérir de l’expérience à la piscine.

Pour la période de formation en compétition, vous devrez être suivi par un 
mentor pour ce poste et être à l’aise à prendre des décisions avant de 
demander des évaluations. Pour obtenir la certification de bureau de 
l'administration, vous devez vous faire évaluer deux fois.
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